
TARIFS DES PRESTATIONS ANNEXES

BRANCHEMENTS NEUFS MONTANT HT
Forfait branchement jusqu’à 7 m (1) 
(1) le forfait correspond à un branchement d’usager en conduite 25 mm, et compteur diamètre 15 mm ou 20 mm hors réalisa-
tion concomitante (voir ci-après) toutes dépenses confondues à l’exception des chaussées départementales récentes (au sens 
du règlement départemental des voiries).

1 850 €

Forfait branchement de 7 m à 20 m, diamètre de compteur 15 ou 20 mm, le mètre de branchement 
supplémentaire

186 €

Au-delà de 20 mètres et hors forfait réalisation d’un devis détaillé

BRANCHEMENTS CONCOMITANTS MONTANT HT
Demande de 2 branchements concomitants et voisins (hors 
lotissements) 

Remise de 20% du forfait ou devis de raccordement pour chacun 
des 2 branchements conjoints

Demande de 3 ou 4 branchements concomitants et voisins 
(hors lotissements)

Remise de 30% du forfait ou devis de raccordement pour chacun 
des 3 ou 4 branchements conjoints

BRANCHEMENTS NEUFS MONTANT HT
Frais de fermeture du branchement (à la demande de l’abonné) 38.25 €

Frais de mise en service en cas de changement de titulaire du branchement sans fermeture et réou-
verture de branchement (facturé au nouvel abonné)

38.25 €

Frais de réouverture du branchement 38.25 €

Frais de pose/dépose compteur 38.25 €

Frais de jaugeage d’un compteur non défectueux 102 €

Taux horaire d’un agent CAPCA 25 €

NOURRICES MONTANT HT
Nourrice 2 compteurs 400 €

Nourrice 3 compteurs 500 €

Nourrice 4 compteurs 600 €

Nourrice au-delà de 4 compteurs réalisation d’un devis détaillé


